
 
 

 
  

 
 

« D’ARGENT A L’ORME ARRACHÉ DE SINOPLE » 

 
 
 

Séance du Conseil Municipal du Jeudi 1er Décembre 2022 à 19h30 
 
 
 

Etaient présents : BERTIN Valérie – BOURDENET Cédric - CHABOD Jérôme – DUBOIS-
DUNILAC Nathalie – GEORGE Patric – HUGEL Daniel – JEANNEROD Carole – 
JUNOD Hélène – MAHON Catherine - MARGUET Alain – MIGNARD Alexandre. 
 

Etaient excusés : MARGUET Gilbert donne pouvoir à GEORGE Patric - JAILLET Audrey 
donne pouvoir à JUNOD Hélène – GIRARDET Valentin donne pouvoir à MAHON 
Catherine – NICOLET Pascal donne pouvoir à HUGEL Daniel – VIENNET Elisabeth. 
 

Monsieur CHABOD Jérôme a été nommé secrétaire de séance. 
Rédaction : Nathalie CAILLE 
 

 
 
1. BOIS & FORET – ASSIETTE, DEVOLUT ION ET DESTINATION DES COUPES 2023  
 
Monsieur Hugo PIERRE – responsable ONF de l’unité territoriale Pontarlier / Morteau –
présente l’état d’assiette prévue pour 2023 pour notre commune. 
 
Sur un volume possible de 4 300 m3, il est proposé de fixer un état d’assiette à 2 795 m3 
(soit 65% des possibilités) au regard de la crise provoquée par les scolytes.  
 
Accord du Conseil Municipal sur cet état d’assiette. 

 
 

2. PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

• BENCHAGRA Ahmed : construction d’une maison d’habitation sise Lotissement 
« Pâture Dessous » lot n°12 

• BENCHAGRA Rachid : construction d’une maison d’habitation sise Lotissement 
« Pâture Dessous » lot n°11 

• BENCHAGRA Farid : construction d’une maison d’habitation sise Lotissement 
« Pâture Dessous » lot n°17 

• SCI NFI (NICOLET Florent) : extension du bâtiment artisanal sis 5 rue des Caves 
 

Accord de la Commission Urbanisme sous réserve des observations qui seront émises par 
les services de la DDT du Doubs, pôle ADS de Valdahon. 
 
 



3. DÉCLARATIONS PRÉALABLES & DEMANDES DE TRAVAUX 
 

• JUIF Thierry : extension du garage en annexe de sa maison d’habitation sise 19 rue 
des Chardonnerets 

• BENAMARA El Mahdi : pose d’un abri de jardin en annexe de sa maison 
d’habitation sise 13 rue des Bleuets 

 
Accord de la Commission Urbanisme sous réserve des observations qui seront émises par 
les services de la DDT du Doubs, pôle ADS de Valdahon. 
 

• MARGUET Alain : changement de lambris et tuiles sur remise existante sise 1 allée 
des Jonquilles 

 

Accord de la Commission Urbanisme. 
 

 
4. TARIFICATION MISE A DISPOSITION SALLE 3EME AGE  
 
Le Conseil Municipal décide de fixer le tarif à 5€ par jour pour la mise à disposition de la 
salle du 3ème Age à Madame Katie BLOW qui dispense des cours d’anglais une fois par 
semaine.  

 
 
5. TARIFICATION CONCESSIONS EXTENSION COLUMBARIUM 9 CASES 
 

Le Conseil Municipal décide de fixer un tarif pour les nouvelles concessions concernant 
les 9 cases correspondant à l’extension du columbarium, installées durant l’été 2022. 

Sur propositions de la Commission Cimetière, le Conseil Municipal décide : 
- de stopper les réservations « à l’avance » afin de préserver les emplacements 

disponibles pour les décès actuels, 
 

- de modifier la durée de concession (actuellement concessions perpétuelles) et de 
mettre en place des concessions à durée limitée (au choix 15 ou 30 ans pour une 
case columbarium) avec possibilité de renouvellement moyennant le paiement de 
la concession, 
 

- de mettre en place une nouvelle tarification pour les 9 cases de l’extension du 
columbarium comme suit : 

Désignation Montant 
HT 

Montant 
TTC 

Montant 
concession 

Montant 
total TTC 

Case columbarium concession 15 ans 1 000 € 1 200 € 100 € 1 300 € 

Case columbarium concession 30 ans 1 000 € 1 200 € 200 € 1 400 € 

Renouvellement concession 15 ans   100 € 100 € 

Renouvellement concession 30 ans   200 € 200 € 



6. DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°2 BUDGET COMMUNAL 2022 

Le Maire par intérim expose que les crédits prévus aux chapitres 012 et 65 s’avèrent 
insuffisants et qu’il convient de basculer des crédits sur ces chapitres, afin de pouvoir 
régler les dernières factures reçues concernant l’année 2022. 
 

Accord du Conseil Municipal. 

 
7. DESIGNATION REPRESENTANT COMMISSION CONSULTATIVE IRVE du SYDED 
 
Le Conseil Municipal nomme Monsieur Patric GEORGE en qualité de représentant 
communal pour siéger à la Commission Consultative IRVE créée par le SYDED à compter 
du 1er janvier 2023, suite au transfert de compétence IRVE (Infrastructures de Recharge 
de Véhicules Electriques) à ce syndicat. 

 
8. RENOUVELLEMENT BAIL ACCA GILLEY 

 

Le Conseil Municipal décide de renouveler le bail conclu entre la commune et l’ACCA de 
GILLEY GILLEY pour 3, 6 ou 9 années entières et consécutives qui commenceront à 
courir le 1er janvier 2023 et fixe le loyer annuel à 60 €. 

 

 
9. COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 

 FETES CEREMONIES : 

Madame Catherine MAHON indique que 110 repas ont été servis lors du repas des 
Anciens le 27 novembre dernier. 
 

 COMMISSION « REQUALIFICATION SECTEUR AV. JEAN DE LATTRE » (ex-
terrain POURCHET )  : 

 
Monsieur Patric GEORGE précise qu’une réunion s’est déroulée le 29 novembre 
dernier avec des représentants de l’ADMR et NEOLIA en vue d’une présentation du 
projet de résidence seniors (15 logements) et d’un collectif (5 maisons de ville). 
Aucune décision n’a été prise pour l’instant concernant ce projet. 
 

 COMMISSION CULTURE : 

- Bibliothèque : 
Monsieur Daniel HUGEL indique que la Commission Culture a rencontré 
plusieurs bénévoles de la bibliothèque, afin d’échanger sur divers sujets dont le 
projet d’installation de boîtes à livres sur la commune. Il explique par ailleurs 
que cette structure est à la recherche de nouveaux bénévoles pour assurer un 
fonctionnement correct de la bibliothèque.  
Enfin, la question du réaménagement du coin enfants est évoquée : il est 
convenu que Madame Hélène JUNOD, responsable de la bibliothèque, prenne 
contact avec NATURE AGENCEMENT en vue de l’agencement de nouvelles 
étagères. 



- Sadjet Festival : 
La 2ème édition de ce festival est prévue les 4 – 11 – 18 et 25 février 2023 à 
l’espace culturel P. DONZEL et sera placée sous le thème de l’humour, 
permettant d’accueillir quatre artistes qui assureront chacun leur one-man 
show. 
 
 

 RENCONTRE AVEC LES HABITANTS RUE DES GENTIANES : 
 

Madame Carole JEANNEROD, Messieurs Alexandre MIGNARD et Daniel HUGEL 
ont animé une réunion avec des habitants de la rue des Gentianes suite à un courrier 
adressé au Conseil Municipal alertant sur la vitesse excessive des automobilistes sur ce 
secteur. 
 

Lors de cette rencontre, les statistiques issues de l’installation du radar pédagogique 
cet été ont été présentées aux habitants et des propositions ont été émises, à 
commencer par une amélioration de la signalisation horizontale et verticale. 
 

La Commission VOIRIE étudiera prochainement les aménagements possibles à mettre 
en œuvre. 
 
 

 TRAVAUX TERRAIN SYNTHETIQUE ET ABORDS : 
 

Monsieur Jérôme CHABOD indique qu’une première réception des travaux est 
prévue le 7 décembre 2022, étant entendu que certains aménagements seront 
terminés au printemps 2023 (pose résine pépite et de barrières bois sur la piste 
cyclable). 

 
 

10. AFFAIRES DIVERSES 
 

 ECHANGE TERRAINS COMMUNE / SCI MAISON ROSE :  
 

Le Conseil Municipal valide le déclassement du domaine public de la parcelle 
communale cadastrée section AD N°262 en vue de procéder à un échange de cette 
parcelle contre les parcelles cadastrées section AD N°253 et 255 appartenant à la SCI 
MAISON ROSE. 

Cet échange entre la COMMUNE et la SCI MAISON ROSE est consenti sans soulte. 

 
La séance est close à 23 heures 15. 
 
Pour le Maire empêché, 
Le 1er Adjoint, Maire par intérim, 
Patric GEORGE 
 
 



 
 

 
  

 
 

« D’ARGENT A L’ORME ARRACHÉ DE SINOPLE » 

 
 
 

Séance du Conseil Municipal du Jeudi 15 Décembre 2022 à 18h00 
 
 
 

Etaient présents : BERTIN Valérie – BOURDENET Cédric - CHABOD Jérôme – GEORGE 
Patric – GIRARDET Valentin - HUGEL Daniel – JEANNEROD Carole – JUNOD Hélène 
– MAHON Catherine - MARGUET Gilbert - MIGNARD Alexandre - NICOLET Pascal - 
VIENNET Elisabeth 
 

Etaient excusés : MARGUET Alain donne pouvoir à BOURDENET Cédric - DUBOIS-
DUNILAC Nathalie donne pouvoir à Catherine MAHON - JAILLET Audrey. 
 

Monsieur Valentin GIRARDET a été nommé secrétaire de séance. 
Rédaction : Nathalie CAILLE 
 

 
 
1. PRESENTATION PROJET CONSTRUCTION COLLECTIF ALLEE DES IRIS 

 

Monsieur Adrien PELLEGRINI – représentant la société PROMOTION PELLEGRINI - 
présente au Conseil Municipal le projet de construction d’un collectif de 11 logements 
(composés de T2 et T3) et 13 garages en sous-sol. Il indique que le projet fera l’objet 
d’un dépôt de permis de construire très prochainement. 
 
Accord du Conseil Municipal sur ce projet de construction. 
 
 
 
2. PROJET RESIDENCE SENIORS AVENUE JEAN DE LATTRE 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal que plusieurs projets d’aménagement du terrain 
appartenant précédemment à M. POURCHET ont été présentés et qu’il est désormais 
temps de se fixer sur la destination future de ce terrain. 
 
Après discussion au sein du Conseil Municipal, il est convenu que l’objectif premier de ce 
terrain sera d’accueillir une résidence seniors. 
 
Monsieur Willy CADET – Directeur de l’ADMR – reprécise le projet présenté lors de la 
réunion du 29 novembre 2022, à savoir la construction d’une résidence services pour 
seniors définie par les trois parties prenantes ADMR – NEOLIA – COMMUNE.  
 



Monsieur CADET précise que ce projet peut être affiné pour monter une opération 
« pilote » qui proposerait des appartements disponibles à l’achat, ou à la location, ou 
encore à la location avec possibilité d’apporter des services en faveur des seniors. 
 
Aux termes des débats, aucune décision n’est prise par le Conseil Municipal, certains 
conseillers municipaux souhaitant revoir les représentants de la société KALIA pour une 
présentation plus complète de leur avant-projet. 
 
 
 
3. DEMANDE DE PORTAGE FONCIER AVEC L’EPF DOUBS BFC 
 
 
Le Maire expose que l’Etablissement Public Foncier (E.P.F) va acquérir le bâtiment 
professionnel sis 22 rue de l’Abbaye appartenant jusqu’alors à la SCI GADEA-
ALEXANDRE. 
 
Cette acquisition sera réalisée dans le cadre d’un portage d’opportunité, pour le compte 
de la commune de GILLEY, laquelle restera décisionnaire quant à l’avenir donné à ce 
bien.  
 
La durée du portage est de 4 ans, renouvelable par 3 tranches de 2 ans. Des frais de 
portage annuels seront versés par la commune à l’E.P.F : d’un montant de 1% du prix 
d’achat HT les quatre premières années, puis de 1,5% à partir de la cinquième année. 
 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention opérationnelle et tout 
document s’y rapportant, y compris toute convention de mise à disposition pour 
démolition ou autre. 
 
 

La séance est close à 20 heures 00. 
 
Le Maire, 
Gilbert MARGUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

       ÉTAT CIVIL 
 
 
 
 
 
NAISSANCES 
 
Ambre ROLOT 3 novembre 2022 PONTARLIER 
   
 

 
DÉCÈS 
 
Henri BOLE-DU-CHOMONT 15 décembre 2022 PONTARLIER 
   
   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 VŒUX DU MAIRE : 

La municipalité de GILLEY invite les habitants de la commune à participer à la 
cérémonie des Vœux du Maire prévus : 
 

le vendredi 27 janvier 2023 à 19 heures à la salle polyvalente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 VIDE-GRENIER / BROCANTE : 
 
Le traditionnel vide-grenier, organisé par l’Entente Sportive Saugette Entreroches, aura 
lieu le dimanche 19 février 2023. 
 
Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes – contact : 06.43.38.60.12. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


